
DELIBERATION 
du CONSEIL MUNICIPAL      n° 2008.03

Objet : Publication sur l’œuvre de Claude RUTAULT en l’église de SAINT PRIM

L'an deux mille huit et le quinze janvier,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Pierre 
CHATAIN, Maire.
Date de convocation : 9 janvier 2008

Présents : Mrs CHATAIN, BARRAUD, GUILLET, GUIRONNET, ORIOL, 
SEEMANN, CLO, CROS.
Mmes NICOLLET, PRUNT.
Absents excusés : Mme SAUZAY, PONTET, Mrs DE MARTINI, CELARD, 
MOLLARD.
Secrétaire de séance : Mr GUIRONNET

Monsieur le Maire rappelle la délibération N° 2006-28 du Conseil Municipal réuni le 6 octobre 2006 en ces termes :
« Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents
Donne son accord pour la réalisation de cette publication dont la commune de Saint-Prim assurera la maîtrise d’ouvrage 
en veillant à ce que sa contribution globale dans l’opération de rénovation des abords de l’église ne soit pas augmentée par  
cette opération ».

La subvention de 30 000 €uros a été versée à la commune de Saint Prim fin 2006.

La réalisation de cette publication a été confiée par Monsieur RUTAULT, artiste, en accord avec Mr RERAT, conseiller  
aux arts plastiques à la DRAC, à Foliotines / Editions des Cendres, 8 rue des Cendriers 75020 PARIS représentée par 
Monsieur KOPYLOV.

Celui-ci nous a fait parvenir le 14 janvier 2008 une proposition de budget détaillée de cette publication.

Total des frais engagés pour la réalisation du volume : 42 400 € HTVA 44 732 € TTC

Recettes :
Vente de 650 exemplaires du livre au prix de 16 euros nets : 10 400 € HTVA 10 972 € TTC
Dotation  à Saint Prim : 250 exemplaires
Dotation à la DRAC : 600 exemplaires

Contribution SAINT PRIM
De base sur financement DRAC 30 000 € HTVA 31 650 € TTC
Complémentaire sur finances propres à la commune     2 000 € HTVA   2 110 € TTC

Total des recettes : 42 400 € HTVA 44 732 € TTC

Les Editions Foliotines / Editions des Cendres proposent d’attribuer en plus des 250 exemplaires du livre, huit jeux de 500 
cartes postales.

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents

 considère que la contribution complémentaire de Saint Prim de 2 000 € HTVA soit 2 110 € TTC est 
largement justifiée par la dotation de 250 livres et de huit jeux de cartes postales,
 donne son accord pour cette contribution complémentaire,
 charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre les dispositions nécessaires à la bonne réalisation de 
cette opération.

Ainsi fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus.

Le Maire :
Pierre CHATAIN 


